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PROGRAMME* PRESENTATION
Le Diplôme d’Université (DU) «Management Ergonomique des Postes de Travail» vise à former les 
personnels médicosociaux ressources humaines, responsables QSE, délégués des
organismes paritaires, à la démarche ergonomique et ainsi leur permettre d’assurer des missions 
d’analyse, de prévention en santé au travail et de mesurer l’impact économique et optimiser les 
systèmes de management. Il s’agit en effet d’être en mesure de s’investir dans l’analyse
ergonomique du travail en conciliant la promotion de la santé et les impératifs économiques et 
managériaux.

Cette formation permet aux participants d’acquérir des compétences opérationnelles, utilisables 
pour la prise de décision et basées sur des fondements théoriques référencées et actualisées. 
Il s’agit entre autres de concentrer l’approche sur l’ergonomie «opérante» en phase avec les 
demandes actuelles du marchés des prestations de conseil.

Cette formation permet également l’acquisition de méthodes «clé en main» directement 
transférables dans l’analyse terrain pour améliorer les systèmes de management et de production.
Durant cette formation, les participants consolident également les compétences acquises grâce à 
des travaux pratiques sur l’analyse de situations réelles.

* Programme sous réserve de modifications
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MODALITÉS D’ADMISSION
Etre titulaire d’un Bac +3.
Cette formation est ouverte à tout public (tarif plein) ainsi qu’aux étudiants de l’Université Côte 
d’Azur inscrits dans un diplôme national l’année en cours, ou les deux années précédentes (tarif 
réduit).
La sélection des candidats s’effectue sur dossier et entretien; l’admissibilité sur profil.

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES
Analyse ergonomique et impact économique
• Maîtrise des outils de l’astreinte physique et psychologique
• Mesure des ambiances physiques
• Analyse des modes de management et de l’impact sur la pénibilité du travail
• Création de préconisations d’amélioration
Evaluation de l’impact économique à travers la productivité et le gain sur la santé
• Mesure de l’impact de l’intervention au niveau de l’opérateur, de l’entreprise, d’une CSP
• Réalisation de diagnostics ergonomiques, proposition de solutions d’amélioration des
conditions et de correction en adéquation avec les capacités d’investissement de l’entreprise-
cliente
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André GIAUFFER
andre.giauffer@univ-cotedazur.fr

www.elmi.univ-cotedazur.fr

http://www.elmi.univ-cotedazur.fr

